
 

Centre Italien d’Assistance Opérationnelle pour le Visas et les 
Légalisations 

 
Visa pour Transport 

 
 
Documents nécessaires 
 

1. Formulaire pour la demande de visa d’entrée dûment rempli. 
2. Photo d’identité récente. 
3. Passeport en cours de validité, avec une validité supérieure d’au moins 3 mois 

par rapport à celle du visa demandé. 
4. Documentation démontrant le statut du demandeur en tant que 

transporteur routier ou d’avion.  
5. Documentation démontrant le but du voyage  
6. Preuve des moyens économiques de subsistance, selon les paramètres 

définis par la Directive du Ministère de l’Intérieur 1.3.2000. Cette preuve 
pourra être apportée par: 

a. Extraits de compte bancaire relatifs aux douze derniers mois; 
b. Eventuels livrets d’épargne; 

7. Assurance voyage (sanitaire) ayant une couverture minimale de 30.000 Euros 
pour les dépenses relatives à l’hospitalisation d’urgence ou aux dépenses de 
rapatriement. 

 
N.B : 
Pour faciliter la gestion du dossier, nous demandons que la documentation précisée soit 
présentée comme suit : 

• Copie + original en vision. 
• Dans l’ordre de la liste. 

Avertissement : 
Le Consulat se réserve le droit de demander de la documentation supplémentaire, s’il le juge 
nécessaire à l’évaluation du dossier. 
Frais : 
 

         
Catégorie 

Montant 

Frais de Visa 691 

Charges de 
service 

198 

Total 889 

 
Les charges mentionnées ci-dessus ne peuvent versées qu’en Dirham Marocain et en espèce. 


